
Bill pour continuer pour un tems
limité et amender un Acte pas-
sé dans la quatrième année. du
Règne de Sa Majesté, intitulé,
"'Acte pour remédier plus effi-
cacement à divers abus préjudi..
ciables à l'amélioration de l'agri-
culture et à l'industrie dans cet-
te Province, et pour d'autres ob-
jets.'

V U qu'ilest nécessaire de continuer pour
un tems limité et amender un Acte passé

dans la quatrième année du Règne de Sa Ma.. PrambuJe.
jesté, intitulé, " Acte pour remédier plus effi-
" cacement'à divers abus préjudiciables à l'amé-
"lioration de l'Agriculture, et à l'industrie dans
" cette Province, et pour d'autrés objets," la
durée duquel dit- Acte est:limité au premier
jour deý Mai. mil huit cent ,vingt six ;, Qu'il
soit donc statué par la Très-Excellente Majesié
du. Roi, par et de l'avis, et, consentement
du Conseil -Législatif et de l'Assemblée de
la Province du Bas-Canada,- . constitués et
assemblés en vertu-.,et sous l'autorité d'un
Acte -du Parlement de la Grande-Bretagne,
intitulé, Acte .qui rappelle. certaines parties d'un
Acte; passé.dans la quatorzià.me ,nnée du R ,eN
de Sa .Majesté, intitulé, ''Acte qui pourvoit
'plus .efficacement pourle Gouvernement de
'la 'Province de Q auébec dans l'Amérique Sept,én.
'trionalei' et quifait de. plus amples :ovisions
pour le Gouvernement de la dite Province: Eti
est par_ le-, présent, statué par ladite autorité,
Que le susdit Acte passé dansla' catrième an-
née'du' Règne de SaMajesté, intitulé, ce Conttationde
"pour remédier plus efficacement-à divers abus lActe i-l4e

"lpréjudiciables l'amélioration: de Agricai l pur

" ture et à .'industrie dans cette ,Province et bus àrljndica

"pour d'autres objets,,', continuera et demeurera '

en,7 force jusqu'au premier jour ,de Mai 'm'i liuit
cent, et pas pl-s longtems.

L-Et vû qu'il est expédient de:pourvoir plus
amplenient à faciliter lopération du susit Acte
-relativementà l'ouveture: de nouvelles déclhar-
ges ou cours d'eau, et -à, élargissement" '

-ciennes- décharges-ou, cours d'eau ui t
donc'de plus statué paP.l'autorité susdit'e, "Què
danstous Jes cas où il peuts'élever des difcultés
parmi les intéressés à l'ouverture d'un noulle au sue derou-


